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aPlwysvs par luie cQnitineI de cavalies s, golus et spahis
frangllid. C'est li où nos im ressions et nos éioions ont
comtmencé.

(LO;.i. . du 24 dr
7o, À l'heure qu'il est, finterdit n'est pas encore levé,

et je dfie quicony e d'expédier un télégramuu dms aucne
ville de France.

So. Oit prêteud que les nompane l franiiels ont CO>5r
Imencé à agir cette nuit, et qIe l'ol»uitó eniahè qu el-
les lissent d'opérationférieu.

Io. De Werder put concentrer toutes ses ihrees et hacber
en piêce ses asaillant.

PuaZ'tm dii 2M f ier.)
1oo. 4 la Clabilîre des CoMues M. Gladltor rénon

daut à lise interpellation, n démienti le bruit que la reie, le
prince de Galles et le due de Cambridge, aient etwoy leurs
Xiélicitations at prince <le 'rsse

110. Il reconnaît qlue nulle îîmuversité il', leîinaguo in iii
eût permnis de se préparer asii. suwenient t aussi vise à ses
examens de droit qu'il ne le fit dans ue univesiré fr:iniilse,

-Courrier de l altgelzs
(Les correct ons aut procheà in K ,

Acte pour nesidr de ttai le es êil
cattiron en cette provinice.

(Sanctios le3 D&con r 1S7

Sa 1ajesté, par et de Plvis et dui Colnsenîtenîen t dû l
atiire de Québec, décrète ce qui suit

1. L'acte trente leitx Victoria, chapitre pour nueus-
der les lois de l'éducation ei cette province, est amendé,
en autant que la cité de Qiébec est concerisée en substi-
tuant aux mlsots, I ise somme triple de la part de l'alloca-
tion dis gouvernCnCnt," danla vinugt-trosuo sctionu ii
dit acte, les mots suivants :.Ism sone égnle P'allocnton
et cinquante pour ceuI (le plus."

2. La dite Corporation pourra s'acquitter des arréres
<lus au premier jeier >rochain aux burea x catliolique
ronain et protestant des cornlliissaires d'écoles le là (ite
cité de QuCuébec, en vertu dii dite acte, ci pivant au bsreau
protestnt, la oine de six tnille six cents piastres, et anu
but eati catholique roinil, un1e1 some poportionnelle sur
les <lits arrérages, d'après les dispositions di <lit ante, dédiîeî
dion faite de 'e qui aura été payé oi dit bure a catlholiqIe
roman en excòm et coitraireitent. t aux dispositions dut dit
acte ; mais les dits paiements pour avoir cet efit doivent être
l'its dans les <piatre nois A conipter de la ]asmitionx de cet
acte, faute le quoi les droits des lits bureaux sibsstef ont
comme si cet nte n'eût pa été passé, et rien dlans cet etict,
tant qIlue les dits paiesserils u'li'ont pa été faits ne liotra
être iterprété à l'epcontre d'aucune poursuite pendante
ou qui pourra être iitntée contre l <ite corboration en
Iertu dii <lit acte, lesqIuelles posurstîites asîroit leum cOurs
comme si cet acte ii'eût pas été þassé ; et rien dans cet. ate
ne s'applquera aux frais le tolite telle pour*suite,

3. Le paiement <les dits arrages poturra être ihit lar
des déberttir<w de la dite corporation, et la dite corporatiot
est p- les préseitem tutorisée à léinettre des dèbeIuiture
pour le montnttsusdit ortnti un intérêt n'excédat, pis sept
pou- cent et pyables dans dix minées do leur dlate.

4' Il sera loisiblecliaqte ansiée aux dits bureaux entli-
que romnin et protestant relpectivcmeint, dle faire prélever
par la dite corporation luse somme ladditionnelle nu'excé<lnnt
point, cepeudant. avec celle déjà payée par la1 corporation

pour lia m:ême artisée, l0 montant qui leur Ferait revenm par
'aiete ameridé par le présent, laquelle somie additiorniello

sera prêlev'é-e uniimenieut sur les propriétéès designuées dass
:à liste umunéro un, s'il 'agit du bunreau niholique romain, et
ili îniswnt sur lespriét désigiées <ins la liste snéuèo
deux, il s':git du bureau protestant ; mais la dite corlbora
tioi io ne rc point tenle o fie urlever cette onuno

ditb'n lle, uit nolui int it poeîté, pour l'année mil
huit cent soixant et deu iiois aprs la p;tation do
Cetacte et IpOUS toute aimée nuleete avunt le premier
le janvier une réîlqisitionI à cet effet siguée par la liajotitt

des memubres de' bitreaux qulii désirent Ulbtemrli' telle smine
additionnelle, ute partie de Cette sonmme addi iounelle,

r5opotionnielle as montait total, pourra cIre prélevée sur
la li Iito i un5ro trois, suiS tel prélèvement devra être
faIt de manièrie à ce que que l blureit de comissaire
qui nsaura lat ivdressé le demanle, recoive s Jart utid-
rente sur ladite liste, daprès les dispositions du dite acte
et le mornîaîît A prélever sur la dite lihte sera calculeé t

prélevé en conséqînne., et plIN è auîx dits bureaux de conumtil;.
sa apes les dispoAsitnlu dit acte.

5. Dansîî, le c:s oi telle deiade sera faite, Fi asteilie
rûprit- inscrite das li liste dont ou se servira piour pré-

ever telle cotiation additionnelle av:îit chalîg O vnt
? Changer de propriétahie avant le inoment où telle otisa-
tion deviendra due de iaidère à ce qu'elle ie se rappol tàt
p>luis dans l'esprit dît dit act e, à lau liste dont elle thieaiL
partie, le ntouiveatu proprietaire pourrase refuser 'a paiemïent
de la dite cotisatioi.

G. La section prernière du dit acte concernant le conseil
de l nlstruction publique est ainendée, ci snbstituantle mot

ingt uatre1 au mot vingt-et'an," le notIt seize " au
mott uatorze, et le mot I huit ' aul mot "l sept"

7. Tout inistituteur ou institutrice engagée par les comu-
mîissaircs d'écoles ou les syndiädl'éoles disidente.,aux-
quels les <lits colinsissaireS d'écoles tt'auronit point sigdlIié,
deux nli.s avant l'ex piration <le son engagement psi
t'entendent point contmtuuer cet engagement;l'année suivante
sera censé enoungvde nouveau pour la inéme écle ct aux
inêmes colittouina ; mais rien dans cette dispoitionu a'in-
pêchera les commissaircs ou syndici de destituer lin institu-
teur ou nue institiitrice pone ies caises ietionnées dtus le
chapitre quinze daes tatuts reoondus pour le Bas-Casia

8. Tout atvii <donné collectiveeat ou siimultunément aux
instituteurs par les synidies ou comillimsaires, dais lé but
d'éluder la disposition récódente et toute conventiou tI'ite
avec eux dasn ce liit, seront censés ruils eit vons avetitls.

2o. La première section du Chapitre trente-un des sia-
tuts du Canladl vingtýnetf et trente Victoria est par le
présennt nenttée couine suait

Les nots stivants contenus dans le piiragraphe nêio
neuf de la lite u première section du lit statut : ces deux
derniers ei notueront un troii e dats les huit jours qui
suivront li noiniation ; et dans le cas de dliaccord entre
les ditS deux trbitîre ou," solit abrogés et les suivants y
sont sulla;tiiés ''i l i sera noimnué un troisi p:t e l u r e
Juge oui ui des juges le li cour supérieure (lit district dans
l'étenhie dIquel e dit emîplaeement <le sîsaisons d'école est
siti ula dilgence d'auciune des parties et ars lesitots:
" prlejuge ledans lui pa-agraphe, les mots " uts uin
des juges " sont ajoutécs ; et après les nost d <it d juge
danss le nême paragriphe, Les inots " Out des dits juges
sonuit ijtités et les nots suivants s-tàt njt a fin u d it
panigraple nsuuuusino iesIf, "I et txera tels ini

10 Lesmîiots <pîaiemient collffe1l6gale >'contenusdanluts le
paragupliuniusro doilnie dle la dite pieiuière section du
dit strttit oItI abrogés, et les siiivttits y sont substitués;
" délôtfiliut ni les usainss du protonotaire du district
d1111s J'éteidie duquel est situ le dt niii placenientde 1Mdaison
l'écolo, " et les mots suivants sont ajoutés à lit ti ul dit

para gaplie mtunéro douze : rt la cotur supeñi e di dit


